


MONTREAL, LE 25 MARS 1861. 

MONSIEUR, 

Le Resume des Conferences sur l' US'Ure sera pretj 
j'espere, a vous etre expedie dans Ie cours de mai pro
chain. Vous y trouverez tout au long la demiere 'Reponse 
que 1a S. Congo du 81. Office a daigne faire aux questions 
qui nous ont occupes :lans nos demieres assemblees d'Ar
chipretres; et qui etait attem]ue, pour completer notre tra
vail, sur ce point si epineux de la morale chretienne. 

En lete de ce Resume, est une Leifre Pastorale, qui devra 
etre lue et expliquee en chaire. Car elle fixe l'enseigne
ment qu'~l faut donner aux fideles, Imr cette matiere, et 
trace notre ligne de conduite, pour qU'elle soit unifOl'me, en 
un point si important. . 

Comme on a cherche a poursuivre 1'usure dans tous les 
contrats qui pourraient lui selvir de palliatifs, et qu'on a 
cru rendre service aux directeurs des ames, en renfermant, 
dans ce petit volume, tout ce qui, COllcemant l'usure, a 
coutume d'embarrasser, dans la pratique, il a fallu entrer 
dans beaucoup de details dans ce Rewme. Si donc, jl a 
l'inconvenient d'elre un peu long, i] aura du moins l'avan
tage de repondre aux principales difficultes, 8ans qu'il soit 
necessaire de recourir a d'autres ouvrages, sur Ie pret a 
interet. V ous n'ou b]ierez point que Ie Resume di8cule, et 
que la Leltre Pastomle lranche les questions; etque ces 
deux documents sont faits pour se porter un mutuel se
cours. Et en eifet, Ie Restime vous fournira d'amples ma
teriaux pour expliquer la Lettre Pastorale; et la Lettre 
Pastorale precisera rigoureusement ce que vous aurez a dire 
en chaire, comme aussi ce que vous aurez a decider au 
confessionnal. 

Les diiferents titres, sous lesquels se classent les matie
res qui Eont trailees nans la Lettre Pastorale, pourront vous 
servir de divi8ions quand vous la lirez et l'expliquerez. 
Car vous trouverez, dans Ie Preamb~de, Ies principes, Ies 
regles et Ies recommandaf1'ons, de quoi [aire un cours d'jns
tructions suivies sur ce sujet important. 
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Vexplication des regles ex;igera surtout une grande pre
cision, pour ne point faire de fausses consciences. On n'ou
bliera donc point, enles developpallt, que l'olln'inquiete pas 
ceux qui, dans Ie pret a interet, se contentent du taux le
gal; mais que, dans chaque cas au il est question de pret 
it un taux plus eleve, iI faut soigneusement exanliner s'il 
y a pour cela un des trois titres qui legitiment I'interet, sa
voir: damnum emergens, lucrum, cessanset periculum 
sortis. En general, cet examen ne doit pas se faire par 
les preteurs, que 1'interet peut aveugler, mais parIes Pas
teurs, qui sont les depositail'es-nes de la morale, comme de 
la foi des peuples. It me parait expedient, pour qu'iI y ait 
nniformite) de vous recommander de renvoyer a l'Eveque 
la decision de tous les cas d'interet au-dessus du tau x le
gal, lorsque les particuliers ne voudront pas se soumettre it 
la regIe commune. 

Au re8te, il vous paraitra evident, en lisant les reportses 
du St. Siege, que ceux-Ia s'abusent ettangement et sont 
dans une fausse conscience, qui &e font une regIe invaria· 
ble de preter leur argent a 10, 12, 15 pour 100, aUeguant 
pour raison ban ale que ce taux qu'ils ont eux-memes fixe; 
pour to ute espsce de cas, est legitime, parce qu'iIs ont 
besoin de cela pour vivre, au parce qu'ils pourraient g~ 
gner autant et plus en mettant leur;; capitaux dans Ie com
merce, ou aussi parce qu'ils rendent service aux emprun
teurs, qui sont tres contents de cet interet, ou enfin parce 
qu'ils ant des risques it courir. 

Comme Ie Resume tombera necessairement entre les 
mains des laifjues, je n'ai pas cru prudent d'y resoudre une 
difficulte serieuse, qui va se presenter a no us frequemment; 
savoir, celle de la restitution des interets immoderes per~ms 
jusqu'a present pal' ceux q lli se sont crns en bonne cons· 
cience, en pretant leur argent it un taux quelconque, au
dessus de l'interet legal. Voici a ce sujet quelques prin
cipes qne j'emprunte it la Theologie Morale de St. Alphonse 
de Liguori, qu'il a lui-meme resumes dans sa Praxis Can,. 
fessariorum. No. 44 ad 6. 

1. On n'inquiete pas les preleurs qui ant exc€de de bonne 
foi le taux legal et qui n'en sont pas devenus plus riches. 

" Advertendum est quod ut pCBnitens teneatur ad restitll
" tionem sub culpa gravi, cum res ablata consumpta est, 
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" et ille ditior hoh est factus, opus est primo tit iIitercesse
" lit culpa gravis interIia contra justitiam Cbmmutativarh." 

On ver'ra, dans Ie Resume, comment ii faut entendre ces 
paroles: iUe ditior nOn est Jactus. 

2. On n'inquiete pas non plus Ies preteurs, qui croient de 
bonneJoi n'avoir cause aucun dommage aux emprunteurs, 
en leur faisant payer plus que l'interet legal. 

" Pneterea requiritur ex una parte ut actio externa,. si
" ve infiuxus sit damni causa efficax; et insuper ut hie 
"infiuxus sit completus, sive graviter injustus; et ut ha
" beatur moralis certitudo quod ille talis fuerit." 

3. Dans Ie dm((e si l'intenJt illegal a ete dommageable 
aux emprunteurs, les preteurs qui, dans Ie principe, l'ont 
exige de bonne Joi, ne doivent pas etre inquietes, si, toutes 
diligences Jaites a cet effet, ils ne peu1,ent acquer'ir la certi
tude morale qu'ils leur ont Jait un vrai dommage. 

" Circa autem ad retentionem rei, cum peenitens pro se 
" habet probabilem opinionem cum legitima possessione, 
" non potest a confessario. obligari ad restitutionem ; imo 
" qui inceepit possidere in bona fide aliq~am rem, post 
" diligentiam factam ad veritatem inveniendam, non tene
" tur ad aliquid restituendum, nisi certus sit de jure quod 
" proximo competit." . 

4. IIJaut laisser dans leur bonneJoi ceux qui auraient a 
restitller des interets imrnoderes, chaqueJois qtW l'onjuge 
prudemment que la correction ne leur servirait de rien 1 et 
que par la, au lieu de pecher materiellement, ils pi}Cheraient 
JomeUement. 

" Quod si restitutionis obligatio esset certa, sed peeni
" tens maneret in bona fide, et confessarius certe pnBvide
" ret correptionem non profuturam, tunc debet earn omitte
" re, ne per ipsum fiat, quod est peccatum materiale, eva
" dat formale, cum pernicie illius animffi, ut dicunt docto
" res." 

Au moyen de ces principes, que chacun de nous peser a 
dans la balance du sanctuaire, Pon ponna decider les pr'in
cipaux cas qui vont se presenter immanquablement, a. la 
suite des instructions que vons allez donner, sur ce sU.let. 
Vons comprenez que nons devons, pour ne pas tout perdte, 
user d'uuegrande prudence, dans l'examen et la solution 
de ces cas d'usure. 
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Je crois dev:oir, en terminant, vous recommander de 
prier et faire prier les bonnes ames, pour obte.lJ.ir que Ie 
combat que nous allons livre I' a l'avarice, soit sui vi d'une 
victoire complete; ce que lious avohs droit d'attendre ,de 
la divjne misericorde, et de la protection de la Vierge Imi. 
maculee a qui est reserve l'honneur de purger Ie moude de 
tous les vices et de toutes Ies erreurs. ' 

Je profite de l'occasion, pour vous recommander de vons 
procurer uu excellent ouvrage, publie a Quebec sous Ie ti
tre de : Recueil d' Ordonnances Synodales et EpiscopaZes du 
Diocese de Quebec. 

Vous y trouverez un excellent Resume des anciennes Or
donnances des Eveques de Quebec, qui fixent notre disci
pline, avec un bon Abrege des quatre Statuts Synodau:k, 
ainsi qu'une collection interessante d'Indults Apostoliques, 
de Decrets de la S. Congo des Rites et de Reponses du St. 
Siege, qui nous regardent. Les Notes diverses qui y sont 
reproduites, seront d'un grand secours aux jeunes Cures. 
La feuilIe ci-jointe vous indiquera les differences qui exis
tent dans les usages de Qtlebec et de Montreal. 

Je suis bien co1'dialement, 
Monsieur, 

V otre tres-humble et obeissant servitellt, 

~ IG. EV. DE MONTREAL. 

P. S. Von m'inforrne que JiImprimeur ne peut faire Ies 
frais de l'impressibn du Resume, qui Vbus est ci-dessus 
annonce, a moins d'et1'e certain de pouvoir sans delai s'in
demniser de ses debourses. VEveche n'etant pas en moyen 
de lui faire des avances, je me decide a vous envoyer la 
Lettre Pastorale, afin que vous puissiez commencer tout 
de suite votre c1'oisade c~ntre l'ennemi commun de notre 
societe. 

Je vaus adresse ci-jointes deux feuilles, renfermant, l'une 
les reponses a differentes questions sur Ia liturgie, en forme 
de supplement, que vous annexerez a votre exemplaire de 
1'0rdonnance EJ?iscopale du23 Janvier 1851, et l'autre 
une formule d'annonce, qui vous sel'vi1'a a exci1er Ie zele 
de vos paroissiens, pour Ie St. Sacretnent, quand on Ie 
porte aux malades, et que vous aimexerez a l' Appendice 
sur Ie Rituel pour y recourir au besoin. 

t I.E. DE M, 
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